
Accès aux services
Appelez la ligne Info-Social au 811, option 2.

Qu’est-ce qu’une  
agression sexuelle ?

Une agression sexuelle un acte abusif 
où une personne force une autre à des 
actes sexuels sans son consentement. 
Les agressions sexuelles prennent de 
nombreuses formes, par exemple :

 ◻ baisers à caractère sexuel, sur 
diverses parties du corps ;

 ◻ contact entre la bouche ou la 
langue et des parties intimes ;

 ◻ attouchement sexuel ;

 ◻ masturbation ou se faire 
masturber par quelqu’un sans son 
consentement ;

 ◻ pénétration vaginale ou anale, avec 
le pénis, les doigts ou des objets. 

Services proposés
Les centres désignés offrent des services 
médicaux et psychosociaux. L’équipe spécialisée 
comprend des intervenants sociaux, des 
infirmières et des médecins. Selon leur 
évaluation, votre situation et vos choix, ils 
peuvent vous offrir les services suivants :

 ◻ Évaluation de votre état de santé ;

 ◻ Traitement des blessures et lésions découlant 
de l’agression ;

 ◻ Dépistage des infections transmissibles 
sexuellement et par le sang (ITSS) ;

 ◻ Prévention d’une grossesse non désirée ;

 ◻ Examen médicolégal ;

 ◻ Suivi psychosocial.

Pour plus d’informations, veuillez consulter  
le Guide à l’intention des victimes d’agression 
sexuelle ou le CALACS de Charlevoix.

Services offerts  
aux victimes d’agression sexuelle 
dans Charlevoix

Si vous avez été victime d’une agression 
sexuelle, vous pouvez obtenir du soutien et des 
soins médicaux dans deux centres désignés à 
Charlevoix, situés à La Malbaie et à Baie-Saint-
Paul. Ces centres sont ouverts 24/7.
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https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/documentation/brochures/Guide-AS-2018.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/documentation/brochures/Guide-AS-2018.pdf
https://calacscharlevoix.com/

